Lundi le 20 janvier 2025

Assemblée ordinaire de la Municipalité de la Paroisse de Saint-Marcellin, tenue au lieu et à l’heure ordinaire des sessions, lundi 20 janvier 2025, à la salle du conseil municipal au 336, Route 234, Saint-Marcellin.
   Sont présents les conseiller(ères) suivants (es) : M. Éric Boucher, Mme                        Martine Vignola, M. Jean-Yves Allard, M. Jean-Pierre Lévesque.

Tous formant quorum sous la présidence du maire suppléant, M. Sébastien Noël.
Mme Nathalie Chouinard, directrice générale /greffière-trésorière, fait office de secrétaire d’assemblée.

Adoption de l’ordre du jour du 20 janvier 2025
Résolution No 2025-453

Proposé par M. Éric Boucher
Résolu à l’unanimité
Que le conseil municipal adopte l’ordre du jour du 20 janvier 2025.

Adoption du procès-verbal du mois de décembre 2024 
Résolution No 2025-454

Proposé par M. Jean-Yves Allard
Résolu à l’unanimité
Que le conseil municipal adopte le procès-verbal du mois de décembre 2024 tel que présenté. Le tout avec dispense de lecture, une copie du procès-verbal de décembre ayant été distribuée à chacun de ses membres avant la tenue des présentes et tous déclarent en avoir pris connaissance.

Acceptation des comptes à payer
Résolution No 2025-455
Le paiement des comptes à payer pour le mois de décembre se détaille comme suit :
	Comptes payés par chèques :                   402.34 $
	

	Comptes payés par prélèvements :      12 144.33 $
	     

	    Total :                               12 546.67 $ 
	

	
	

	
	


Le tout avec dispense de lecture de la liste, une copie ayant été distribuée à chacun de ses membres avant la tenue des présentes et tous déclarent en avoir pris connaissance.

Proposé par M. Jean-Pierre Lévesque
Résolu à l’unanimité
Que le conseil municipal accepte le paiement des factures, tel que présenté.
Je soussignée Nathalie Chouinard, directrice générale /greffière- trésorière de la Municipalité de Saint-Marcellin certifie que la Municipalité possède les fonds requis pour payer ces achats.

Nathalie Chouinard, directrice générale/ greffière trésorière

ADMINISTRATION


Adoption du rapport financier 2023
Résolution No. 2025-456

PROPOSÉ PAR M. JEAN-YVES ALLARD
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ
Que la Municipalité de Saint-Marcellin adopte le rapport financier pour l’année 2023, des vérificateurs Raymond Chabot Grant Thornton, tel que présenté.


Adoption du règlement du taux de taxation pour l’année 2025 et du programme triennal des immobilisations 2025-2026-2027
Résolution No. 2025-457

RÈGLEMENT N° 2024-378
________________________________________________________________
RÈGLEMENT D'ADOPTION DU BUDGET DE L'ANNÉE FINANCIÈRE 2025 ET DU PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS ET D'IMPOSITION DE LA TAXE FONCIÈRE, DES TAXES FONCIÈRES SPÉCIALES, DES TARIFS POUR LES SERVICES DE LA COLLECTE ET DISPOSITION DES ORDURES, DE VIDANGES DES INSTALLATIONS SEPTIQUES ET DU RAMONAGE DE CHEMINÉES
________________________

ATTENDU QUE	le conseil doit adopter par règlement les taux 				d'imposition de taxes et de tarifs compensatoires pour les 			services municipaux ; 

ATTENDU QUE 	le conseil doit également adopter un programme triennal 			d’immobilisations pour les années 2025-2026-2027 ; 

ATTENDU QU'	un avis de motion de ce règlement a été donné à la séance du 18 décembre 2024 et que le projet de règlement a été donné à cette même séance ; 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MME MARTINE VIGNOLA
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
Que le présent règlement soit adopté et qu’il soit décrété et statué ce qui suit :

ARTICLE 1	PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 

Le conseil adopte le programme triennal des immobilisations qui se répartit comme suit : 
				Année 2025  	 Année 2026 	 Année 2027
Total des  			
dépenses 			3 323 855.00 $    117 000 $       117 000 $	
anticipées 

Le montant de 3 323 855.00 $ pour les immobilisations de l’année 2025 sera payé comme suit : 
Un montant de 2 261 750.00 $ sera payé par le PRACIM, un montant de 118 855.00 $ sera payé par la TECQ 2019-2023 et le reste sera payé par les fonds généraux.

ARTICLE 2	TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE 

2.1 	Le montant des dépenses prévues pour 2025 s’élève à 1 562 285.00 $ et pour pouvoir au paiement de ces dépenses, le conseil municipal fixe le taux de la taxe foncière générale et spéciale à 1.0209 $/100$ pour l'année 2025 conformément au rôle d'évaluation en vigueur au 1er janvier 2025. 

2.2 	Le taux pour la taxe foncière générale, incluant la Sûreté du Québec et 	les emprunts est fixé à 1.0209 $/100$ x 71 107 100.00 $ = 725 932.39 $

ARTICLE 3	TAUX DES TAXES FONCIÈRES SPÉCIALES 

Les taux des taxes foncières spéciales identifiées ci-dessous sont fixés pour l'année fiscale 2025 conformément au rôle d'évaluation en vigueur le premier janvier 2025. 
La taxe foncière spéciale : "Emprunt» : 0.0512 /100$ est déjà incluse dans le taux de 1.0209 $/100$ désigné à l'article 2.1. 


ARTICLE 4	TAXES SPÉCIALES POUR PROGRAMME D’INSTALLATION 				SEPTIQUE

Une taxe spéciale pour le programme d’installation septique sera imposée aux contribuables ayant profité du programme pour les installations septiques représentant un montant de 1/15 du montant emprunté, capital et intérêts, par immeuble concerné.

ARTICLE 5	TARIFS DE COMPENSATIONS 

· Le tarif de compensation "ENLÈVEMENT ET DESTRUCTION DES ORDURES MÉNAGÈRES, AINSI QUE CUEILLETTE ET DISPOSITION DES MATIÈRES RECYCLABLES ET COMPOSTABLE" est fixé à : 

Logement:	 309.83 $
Commerce:	 309.83 $
Autre:		 309.83 $

· Le tarif de compensation " VIDANGES D'INSTALLATION SEPTIQUE" est fixé à : 262.47 $ payable sur 2 ans, soit 131.23 $ par année pour les domiciliés et payable sur 4 ans, soit 65.62 $ par année pour les non-domiciliés.
Le montant de 262.47 $ est payable annuellement pour les propriétaires demandant une vidange annuelle.
Ces tarifs s'appliquent pour les logements, commerces et autres bâtiments munis d'une installation septique. 

· Le tarif de compensation ¨RAMONAGE DES CHEMINÉES¨ est fixé à :
Logement   :	 46.20 $
Commerce :	 46.20 $
Autre :	              46.20 $

ARTICLE 6	NOMBRE DE VERSEMENTS 
Chaque fois que le total de toutes les taxes (y compris les tarifs et compensations) à l'égard d'un immeuble imposable porté au rôle d'évaluation dépasse 300.00 $ (trois cents dollars) pour chacune des unités d'évaluation, le compte est alors divisible en six (6) versements égaux.

ARTICLE 7	ÉCHÉANCE DES VERSEMENTS 

· Le premier versement est fixé au 31 mars 2025.
· L’échéance du deuxième versement est fixée au 16 mai 2025.
· L’échéance du troisième versement est fixée au 1 juillet 2025.
· L’échéance du quatrième versement est fixée au 16 août 2025.
· L’échéance du cinquième versement est fixée au 1 octobre 2025.
· L’échéance du sixième versement est fixée au 16 novembre 2025.

ARTICLE 8	RECOURS
Aucun recours en recouvrement ne peut être exercé contre un débiteur qui a fait ses versements selon les exigences prescrits à l’article 6.
 

ARTICLE 9	SUPPLÉMENTS DE TAXES MUNICIPALES
Les prescriptions d'exigibilité des taxes municipales mentionnées ci-dessus s'appliquent également aux suppléments de taxes municipales (certificats d'évaluation périodique) ainsi qu'à toutes taxes exigibles, suite à une correction au rôle d'évaluation en vigueur.
 
ARTICLE 10	DISPOSITION
Tout autre règlement ou disposition incompatible avec le présent règlement est abrogé à toute fin que de droit. 

ARTICLE 11	ÉTABLISSEMENT DU TAUX D’INTÉRÊT 
Le taux d'intérêt pour tous les comptes dus à la municipalité est fixé à 12 % pour l'exercice financier 2025. 

ARTICLE 12	ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 


___________________________	_______________________________
Julie Thériault, mairesse	Nathalie Chouinard, Dir.gén./Greffière.trés.


	AVIS DE MOTION : 18 décembre 2024

	ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT : 18 décembre 2024

	ADOPTION DU RÈGLEMENT : 20 JANVIER 2025





Desserte cellulaire au Québec
Résolution No. 2025-458

CONSIDÉRANT QUE la couverture cellulaire demeure insuffisante dans                                                                                                                                                                                 plusieurs régions du Québec, limitant l’accès à un service essentiel pour les résidents et visiteurs ;
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec s’est engagé à déployer une couverture cellulaire complète sur l’ensemble du territoire d’ici octobre 2026, reconnaissant son importance pour la qualité de vie des citoyens et le développement socioéconomique, particulièrement dans un contexte où l’automatisation devient une solution incontournable face à la pénurie de main-d’œuvre ;
CONSIDÉRANT QUE des services cellulaires fiables sont indispensables pour garantir l’accès à l’information, aux services de santé, et aux interventions de sécurité publique, et qu’une couverture déficiente compromet la sécurité des personnes dans les zones à couverture limitée ou en itinérance, notamment en cas d’urgence nécessitant une intervention rapide des premiers répondants ;
CONSIDÉRANT QUE la procédure CPC-2-0-17 du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) impose des conditions de licence aux fournisseurs de services cellulaires (FSC), notamment l’itinérance obligatoire, le partage des pylônes et l’interdiction d’exclusivité d’emplacements, afin de favoriser l’accès au réseau pour les abonnés d’un autre FSC lorsqu’un service est disponible ;
CONSIDÉRANT QUE cette même procédure n’oblige toutefois pas les FSC à solliciter le service d’un autre fournisseur en cas de couverture inexistante dans une région donnée, limitant ainsi la portée de la mesure ;
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec et le CRTC octroient des subventions importantes aux entreprises de télécommunications pour la construction de nouvelles infrastructures cellulaires afin d’améliorer la couverture en région ;
CONSIDÉRANT QUE malgré la présence de plus de 8 500 tours cellulaires sur le territoire québécois, l’exclusivité de l’utilisation de ces tours par un seul FSC limite l’accès pour d’autres fournisseurs et constitue un obstacle majeur au déploiement d’une couverture cellulaire optimale pour l’ensemble de la population ;
IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-PIERRE LÉVESQUE
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ
DE DEMANDER au Parti libéral du Canada, au Parti conservateur du Canada, au Nouveau parti démocratique du Canada et au Bloc québécois :
· D’inclure dans leur plateforme électorale pour la prochaine élection fédérale l’obligation pour la totalité des compagnies de services cellulaire de conclure des ententes d’itinérance afin que les clients de services cellulaires, peu importe leur fournisseur, puissent bénéficier de la présence de sites cellulaires dans la région où ils se trouvent ;

DE TRANSMETTRE copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, M. Eric Girard, responsable de la réalisation de l’engagement gouvernemental d’assurer le service cellulaire dans la totalité du territoire habité dans le présent mandat ;

DE TRANSMETTRE copie de cette résolution aux dirigeants des entreprises de télécommunication, notamment BCE (Bell), Vidéotron, Rogers, TELUS et Cogeco.


Consentement autorisant l’implantation du 311 pour les juridictions
téléphoniques et les tours cellulaires partagées pour la Ville de Rimouski.  
Résolution No. 2025-459

CONSIDÉRANT QUE	la Ville de Rimouski entend implanter un service téléphonique 311 pour ses citoyens ;

CONSIDÉRANT QUE	la Municipalité de Saint-Marcellin doit donner son consentement et que celui-ci doit satisfaire les exigences de l’ordonnance de télécom 2004-71 du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) qui a déterminé qu’il faut fonder les arrangements d’acheminement des appels 311 sur les limites des circonscriptions téléphoniques ;

CONSIDÉRANT QUE	le découpage territorial de la Ville de Rimouski et celui des circonscriptions téléphoniques filaires selon l’indicatif local NXX et des tours cellulaires peuvent couvrir plus que les limites municipales et chevaucher le territoire de la Municipalité de Saint-Marcellin ;

CONSIDÉRANT QUE	la Ville de Rimouski s’engage à transférer à la Municipalité de Saint-Marcellin les appels provenant du service 311 qui pourraient lui être destiné ;

CONSIDÉRANT QUE	la Municipalité de Saint-Marcellin a pris connaissance du contexte, explications, des tenants et aboutissants de l’implantation du 311 pour la Ville de Rimouski ;
POUR CES MOTIFS, 
IL EST PROPOSÉ PAR MME MARTINE VIGNOLA
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ
Que la Municipalité de Saint-Marcellin autorise la Ville de Rimouski et les fournisseurs de services en télécommunications à obtenir les juridictions et à configurer les tours cellulaires partagées de sorte que certains appels 311 de la Municipalité de Saint-Marcellin seraient acheminés à la Ville de Rimouski.

Programmation de travaux no. 5 dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019-2023
Résolution No. 2025-460


ATTENDU QUE :	la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023 ;

ATTENDU QUE :	la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 

IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-PIERRE LÉVESQUE
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE :

· La municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle ; 
· La municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2023;
· La municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux n° 5 ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation ;
· La municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme ;
· La municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution. 
· La municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux n° 5 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques.








TRANSPORT


Adoption de la reddition de compte pour le Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local (PAERRL)
Résolution No. 2025-461

CONSIDÉRANT QUE	la municipalité de Saint-Marcellin a reçu un montant de 230 058.00 $ dans le cadre du programme d’aide à l’entretien du réseau routier local (PAERRL) de la part du ministère des Transports, de la mobilité durable et de l’électrification des transports (MTMDET) ;

IL EST PROPOSÉ PAR MME MARTINE VIGNOLA
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ
Que la Municipalité de Saint-Marcellin approuve les revenus et dépenses pour la voirie locale, année 2023, et atteste de la véracité des frais encourus pour le volet entretien du réseau local 1 et 2.
Le détail des dépenses encourus pour la voirie d’été et d’hiver sont les suivantes :

Voirie d’été :		183 548.00 $
Voirie d’hiver :	133 774.00 $
Pour un total de :	317 322.00 $


HYGIÈNE DU MILIEU


Résultat des ouvertures des soumissions pour les vidanges des fosses septiques, fosses de rétention et puisards
Résolution No. 2025-462

ATTENDU QU’À	la suite de l’appel d’offres, la municipalité n’a reçu qu’une seule soumission et que celle-ci est conforme ;

IL EST PROPOSÉ PAR M. ÉRIC BOUCHER
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ
Que la Municipalité de Saint-Marcellin accepte la soumission de Sani-Manic.

Les coûts sont les suivants :

Année 2025                Année 2026              Année 2027                   Année 2028

	Unité vidangée :
	Unité vidangée :
	Unité vidangée :
	Unité vidangée :

	
	
	
	

	250.00$ + taxes
	260.00$ + taxes
	275.00 $ + taxes
	275.00 $ + taxes








SÉCURITÉ PUBLIQUE


Résultat de l’ouverture des soumissions pour le ramonage de cheminées 
Résolution No. 2025-463

PROPOSÉ PAR M. ÉRIC BOUCHER
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ
Que la Municipalité de Saint-Marcellin accepte la soumission de Ramonage JML, celui-ci étant le plus bas soumissionnaire conforme.

Les résultats sont les suivants :

Année 2025	   Année 2026		Année 2027

Ramonage BSL:	55 $ + taxes	   56 $ + taxes		57 $ + taxes
Ramonage JML:	44 $ + taxes	   44,50$ + taxes	45 $ + taxes



Facturation aux municipalités desservies par les services de la Sûreté du Québec
Résolution No. 2025-464


CONSIDÉRANT QUE	les municipalités desservies par la Sûreté du Québec viennent de recevoir leur facture pour l’année 2025 ;

CONSIDÉRANT QUE	la moyenne des augmentations annoncées s’établit à 6,47 %, mais que les hausses pour plusieurs municipalités sont beaucoup plus importantes, voire considérables ;

CONSIDÉRANT QUE	la facture 2025 marque la fin de la période transitoire pour mener à un partage de 50-50 de la facture pour les services de la Sûreté du Québec, entre le Gouvernement et les municipalités. Une période caractérisée par l’établissement d’un plafond d’augmentation à 7 % et d’un plancher à 2 % ;

CONSIDÉRANT QUE	lors des négociations de la nouvelle formule en 2019, les autorités du ministère de la Sécurité publique avaient assuré à ses partenaires municipaux que les augmentations seraient d’environ 3 % par année une fois la période transitoire terminée et que cette formule mettrait le monde municipal à l’abri de hausses de la nature de celles qui sont annoncées en 2025 ;

CONSIDÉRANT QUE	le taux d’inflation est maintenant de moins de 2 % ;

CONSIDÉRANT QUE	les médias ont récemment fait état de la gestion du temps supplémentaire des policiers dans les régions, qui occasionne une pression importante sur le coût global du service de la Sûreté du Québec facturé aux municipalités ;

CONSIDÉRANT QUE	les questions légitimes de plusieurs élus concernant l’impact réel du nombre de postes de policiers non comblés et du recours important au temps supplémentaire alors qu’un service de police efficace demande de la stabilité et une présence communautaire développée de longue haleine ;

CONSIDÉRANT QUE	la hausse inconsidérée des coûts de la Sûreté du Québec et leur impact sur la facture imposée aux municipalités ; 

CONSIDÉRANT QUE	le monde municipal n’est pas impliqué dans la détermination des conditions de travail des policiers et la gestion de la Sûreté du Québec ;

CONSIDÉRANT QUE	le montant total facturé aux municipalités pour 2025 s’élève à plus de 444,8 M$, un montant considérable qui devrait donner aux municipalités un droit de regard sur la gestion de ces services.
IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-YVES ALLARD
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ
Que la municipalité de Saint-Marcellin demande au ministre de la Sécurité publique, M. François Bonnardel :

· De mandater une firme externe pour analyser la gestion de la Sûreté du Québec à l’instar de la démarche effectuée auprès des sociétés municipales de transport et qui a permis d’identifier des pistes de solutions pour économiser plusieurs centaines de millions de dollars ;

· De conserver un plafond et un plancher pour l’augmentation des factures dans la formule permanente comme dans la formule transitoire tant que l’analyse n’aura pas permis d’identifier des moyens pour contrôler la hausse inconsidérée du coût des services de la Sûreté du Québec.

Que copie de résolution soit transmise au ministre de la Sécurité publique, M. François Bonnardel, au député de la circonscription de Rimouski-Neigette, à la directrice générale de la Sûreté du Québec, Mme Johanne Beausoleil et au président de la Fédération québécoise des municipalités (FQM), M. Jacques Demers.


URBANISME

Projet de prolongation du sentier pédestre des étangs vernaux vers le sentier de la tour d’observation
Résolution No. 2025-465

PROPOSÉ PAR MME MARTINE VIGNOLA
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ
Que la Municipalité de Saint-Marcellin accepte et autorise la prolongation du sentier vernal vers l’est, soit du lot 4 797 087, vers le lot 5 191 274, afin de rejoindre celui-ci.




Fermeture de l’assemblée : 
Résolution No. 2025-466

PROPOSÉ PAR M. ÉRIC BOUCHER
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ
Que l’assemblée soit levée à 19 H 45.

ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 10 FÉVRIER 2025
									
						    		 	 Sébastien Noël, maire suppléant	Nathalie Chouinard, Dir. Gén.
Je, Sébastien Noël, maire suppléant, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.
Sébastien Noël, maire suppléant
